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Allocution d’ouverture 
 
Monsieur Jacques Becot,  
Directeur Régional des Affaires Sanitaires 
et Sociales d’Aquitaine 
 
 
Cette journée a pour objet de vous 
présenter ce qu'est déjà la plate-forme et 
ce qu'elle devrait être de plus en plus dans 
les mois et les années qui viennent. Il y 
aura notamment cet après-midi une 
présentation de quelques travaux 
effectués par des membres de cette plate-
forme. 
 
Merci d'être venu, nous avons la présence 
de Monsieur GADEL, de la Direction de la 
Recherche des Etudes et de l'Evaluation et 
des Statistiques (DREES) du Ministère et il 
sera rejoint cet après-midi par Madame 
Bernadot qui représentera la Direction 
Générale de l'Action Sociale.  
Merci à eux d'être venu jusqu'à Bordeaux. 
 
Quelques personnes se sont excusées : 
Le maire d'Agen,  
Monsieur Rousset, Président du Conseil 
Régional 
Madame Barat de la CAF de Bayonne 
Monsieur Dahlquist de l'AGEFIPH 
Monsieur Ellias de la FNARS mais il est 
représenté par Monsieur Hauquin  
Monsieur Vhaldeborde, Président de 
l'Université de Pau et des Pays de l'Adour 
Monsieur Magal de la CAF du Lot et 
Garonne 
Monsieur Daudou, Maire de Périgueux. 
 
Quelques mots sur l'origine de cette plate-
forme d'observation sanitaire et sociale. 

Je voudrais rappeler dans un premier 
temps qu’elle a été créée dans le cadre 
d'une politique ministérielle qui a déjà pas 
mal d'ancienneté puisque c'est une 
politique qui a été impulsée par la DREES 
et la DGAS le 22 septembre 1999, date de 
la première circulaire du ministère DGAS / 
DRESS sur la mise en place d'une 
structure régionale de coordination de 
l'observation sociale.  
C'est intéressant de voir quels étaient les 
objectifs poursuivis par le Ministère à 
l'époque et vous verrez, je crois, que l'on 
s'inscrit bien en Aquitaine dans ces 
objectifs-là.  
Cette circulaire rappelait que cette 
coordination de l'observation sociale en 
région devait pallier la dispersion des 
moyens consacrés à l'observation sociale 
par la mise en place :  
- premièrement d'une coordination 

régionale des organismes et structures 
d'observation sociale, qu'il s'agisse de 
structures sous tutelle de l'Etat ou 
d'autres intervenants,  

- et deuxièmement de programmes 
d'études favorisant les démarches 
collectives, concertées, suivies dans le 
temps et appuyées sur l'identification 
des besoins, sur des règles partagées 
d'accès aux données, sur la 
mobilisation de chercheurs et de 
méthodes scientifiquement reconnues, 
sur des démarches de suivi et de 
coordination clairement identifiées et 
enfin sur des perspectives de 
valorisation.  

   



Donc, ces objectifs de la circulaire 1999, je 
crois que ce sont bien ceux que nous 
avons essayé de poursuivre aussi par la 
plate-forme régionale. 
Cette politique se poursuit et, tous les ans, 
la directive nationale d'orientation, qui est 
le texte que le Ministère envoie 
notamment à ses services déconcentrés, 
DRASS et DDASS, rappelle cette 
orientation et demande aux services de 
mettre en place ces coordinations. Cette 
instruction pour 2004 indique "vous 
poursuivrez la mise en place de la plate-
forme de coordination régionale de 
l'observation sociale tout en veillant à 
favoriser l'articulation entre l'observation 
sociale et l'observation sanitaire qui 
apparaît plus que jamais nécessaire pour 
répondre aux besoins sanitaires et sociaux 
des personnes en particulier les plus 
fragiles : personnes âgées, personnes 
handicapées et personnes en situation de 
précarité sociale ; la liste n'est pas 
limitative".  
Cette politique nationale fait l'objet d'une 
contractualisation et 11 régions 
actuellement ont inscrit l'observation 
sociale ou sanitaire et sociale dans les 
contrats de plan Etat/Région et le 
Ministère a prévu d'allouer sur la durée du 
contrat de plan 5 millions d'euros au 
soutien de ces outils d'observation. 
En 2004 précisément, il y a un peu plus de 
760 000 euros qui sont inscrits au budget 
du Ministère pour le financement des 
plates-formes. 
Concernant l'Aquitaine, nous disposons de 
20 000 euros en 2004 comme en 2003. 
 
Au-delà d'une politique nationale, je 
voulais indiquer que cette plate-forme 
d'observation est soutenue et voulue 
également par le Préfet de la Région 
Aquitaine. L'actualisation des contrats de 
plan va être négociée dans les mois qui 
viennent, la DATAR vient de donner des 
indications aux Préfets de Région à ce 
sujet.  
A la faveur de cette actualisation, en 
Aquitaine, le Préfet de Région proposera 
aux collectivités territoriales signataires du 
contrat de faire figurer la plate-forme 
d'observation sanitaire et sociale. C'est un 

moyen, bien sûr, de reconnaître cette 
plate-forme comme un outil à la 
disposition des collectivités et de l'Etat 
dans la région, c'est un moyen aussi, on 
l'espère, d'assurer son financement 
pérenne. 
 
Au delà de la contractualisation, vous 
savez qu’est engagée actuellement une 
politique de réforme des services de l'Etat 
et on commence par le niveau régional. 
Donc les Préfets de Régions sont invités à 
mettre en place un pôle "santé publique, 
cohésion sociale" qui sera animé par la 
DRASS. Le Préfet de Région aura autour 
de lui désormais 8 pôles qui vont 
regrouper la quarantaine de directions 
régionales qui existent actuellement et qui 
représentent les différents Ministères. 
Donc, le Préfet devrait s'appuyer pour 
conduire sa politique en région sur une 
équipe resserrée pour être plus, 
finalement, sur la stratégie et sur la 
conduite des actions.  
La DRASS animera le pôle "santé publique, 
cohésion sociale" et dans ce cadre-là le 
Préfet a souhaité aussi que l'Etat mette en 
place globalement des outils d'observation. 
Je crois que ceci est lié aussi, bien sûr, au 
contexte de la décentralisation. Nous 
avons déjà eu en janvier dernier la 
décentralisation du RMI, nous devrions 
avoir, si les orientations sont maintenues, 
une nouvelle vague de décentralisation au 
1er janvier 2005. Dans ce contexte-là, où 
les collectivités auront de plus en plus de 
compétences mais où la loi continuera 
bien sûr à être votée au niveau national, il 
est important, je crois, pour tous, pour les 
collectivités locales et l'Etat, d'avoir des 
outils d'observation extrêmement fiables 
pour comparer les politiques, pour les 
évaluer notamment, pour les conduire tout 
simplement.  
En Aquitaine, notre plate-forme 
contribuera donc à cette politique globale 
d'observation que souhaite mettre en 
place le Préfet de Région. 
 
Je voudrais évoquer aussi l'évolution 
législative. Nous avons un appareil 
législatif qui vient déjà d'être rénové dans 
le champ de l'action sociale, je pense à la 



loi 2002-2, qui devrait l'être également 
dans le champ de la santé publique et de 
la prévention avec la Loi d'orientation en 
santé publique, loi dont la deuxième 
lecture débute à l'Assemblée aujourd'hui 
et qui devrait être votée avant l'été. Cette 
loi, met l'accent sur la politique de la santé 
publique et notamment la politique de 
soins extrêmement consommatrice de 
crédits. 
Je crois que cela sera une nécessité 
encore plus forte pour conduire cette 
politique de santé publique d'avoir des 
outils d'observation et des outils d'analyse 
qui existent déjà ça et là mais, on le verra 
tout à l'heure, qui sont un peu dispersés et 
qui ont besoin d'être échangés entre nous 
pour être davantage validés.  
Je voudrais citer aussi une autre évolution 
législative qui, elle, est déjà engagée, c'est 
la Loi organique relative aux lois de 
finances qui a été votée à l'unanimité du 
parlement, droite & gauche, en 2001 et 
qui sera en application effective en 2006. 
On commence déjà à l'expérimenter au 
Ministère de la santé dès 2004. Vous le 
savez le budget de l'Etat va se présenter 
de manière complètement différente en 
2006, il sera réparti sur 132 programmes 
qui couvriront tous les champs de l'action 
de l'Etat. Le parlement votera des 
enveloppes de crédits au niveau de chacun 
de ces programmes, enveloppes de crédit 
qui financeront tout (investissement, 
fonctionnement, personnel...) et ces 
programmes seront déclinés au niveau 
local, régional, voire départemental par 
des budgets opérationnels de programme 
qui auront tous un responsable 
nommément désigné. Ce responsable aura 
donc une enveloppe à gérer, des objectifs 
à mettre en œuvre, un outil d'évaluation 
défini a priori et devra rendre compte en 
fin d'année.  
Tous les observateurs disent qu'il s'agit 
d'une révolution extrêmement importante 
dans le mode de fonctionnement de l'Etat 
et il est bien évident qu'une politique 
comme celle-là ne pourra porter ses fruits, 
être efficace, que si elle s'appuie sur un 
dispositif d'observation coordonné et 
solide.  

Sur le niveau régional de la plate-forme je 
pense qu'il n'y a plus tellement de débat. 
Le niveau régional je crois et c'est pour 
cela que vous adhérez si nombreux à la 
plateforme, paraît le plus pertinent dans la 
mesure où il permet à la fois une 
agrégation plus significative des données 
et une comparaison entre territoires intra 
régionaux, départementaux et intra-
départementaux.  
 
Pour conclure, je voudrais rappeler que la 
DRASS a pris l'initiative de lancer cette 
plate-forme en 2000. Raymonde Tailleur 
était directrice à l'époque, Michel 
Laforcade était directeur-adjoint et a 
depuis fortement contribué à la mise en 
œuvre de cette plate-forme. Cette 
initiative a démarré en 2000 et finalement 
a été concrétisée il y a près d'un an 
puisque c'est en mai 2003 qu'a eu lieu la 
réunion constitutive de la plate-forme 
d'observation. 
De nombreux partenaires en ont signé la 
Charte.  
Y ont adhéré : les services déconcentrés 
de l'Etat, les collectivités locales, les 
organismes de protection sociale, les 
associations d'usagers, les associations de 
professionnels, les producteurs de soins et 
de prévention (hôpitaux, associations 
travaillant dans le champ de la 
prévention), le secteur de la formation et 
de la recherche (avec les universités, les 
organismes de formation) et puis bien sûr 
les deux chevilles ouvrières de la plate-
forme : l'Observatoire Régional de la Santé 
d'Aquitaine et le CREAHI d’Aquitaine qui 
présenteront les travaux réalisés depuis un 
an. 
 
Vous savez que notre plate-forme n'a pas 
de support juridique et nous n'en voulons 
pas. Je crois que c'était une des conditions 
de son succès. Comme j'ai eu l'occasion de 
le dire dans  l'éditorial du n° 1 du journal 
que vous avez tous dû recevoir, notre 
plate-forme fonctionne comme un club 
sans obligation d'adhésion, sans obligation 
d'y rester, on pourrait dire comme une 
auberge espagnole mais cela a une 
connotation un peu péjorative or nous 
souhaitons quand même que les travaux 



de la plate-forme soient sérieux et validés 
par ses membres.  
Les principes sur lesquels nous nous 
sommes engagés, rappelons-le, sont :  
- de partager les informations que nous 

détenons les uns ou les autres, les 
informations qui sont utiles à la 
réalisation d'un programme de travail 
dans le respect des dispositions 
réglementaires, notamment celles qui 
portent sur le secret statistique, sur 
l'informatique et les libertés 

- de porter à la connaissance des 
partenaires l'information des données 
disponibles et les études produites 

- de produire en commun un tableau de 
bord régional  

- de participer à des publications 
communes s'appuyant sur des 
méthodologies partagées sous le 
timbre de la plate-forme 

- de mobiliser, dans la mesure de nos 
moyens, le temps et le personnel 
nécessaires pour participer aux travaux 
de la plate-forme 

 
Ce sont ces principes qui nous lient et qui, 
je crois, sont respectés.  
 
Une plate-forme, bien sûr, ce n'est pas 
pour le plaisir de passer du temps à 
observer. Je l'ai dit aussi dans l'éditorial, je 
voudrais conclure là-dessus, je crois que 

notre entreprise est une entreprise de 
connaissance au service de l'action parce 
que, bien évidemment, si nous sommes 
dans la plate-forme c'est parce que nous 
avons, les uns ou les autres, organismes 
de sécurité sociale, collectivités locales, 
services de l'Etat, partenaires, hôpitaux, 
des politiques à mener, nous gérons pour 
la plupart des fonds publics et nous avons 
des comptes à rendre à ceux qui nous ont 
mandatés sur ces politiques. Je crois que 
c'est bien dans cet esprit que l'on souhaite 
faire fonctionner la plate-forme, c'est pour 
que cela serve à l'action et, qu'au final, 
cela serve aux usagers que nous avons 
mission de servir. 
 
Nous allons maintenant avoir une synthèse 
des travaux réalisés ou en cours faite dans 
un premier temps par Madame Florence 
Rassié de l’ORSA qui nous présentera le 
recueil d’information, et dans un deuxième 
temps, Madame Bénédicte Marabet du 
CREAHI d’Aquitaine nous présentera les 
programmes de travail 2004 des membres 
de la plate-forme d’observation sanitaire et 
sociale. 
 
 
 



Synthèse des travaux réalisés ou 
en cours  
 
 
Présentation des bases 
« bibliographiques »  
Madame Florence Rassié, Documentaliste, 
Observatoire Régional de la Santé d’Aquitaine 
 
 

Objet de cette présentation : 
Etat d’avancement du recueil d’information 
en vue de la constitution d’outils en accès 
libre permettant de connaître l’ensemble des 
publications, des travaux en cours et des 
bases de données existantes en Aquitaine 
dans le domaine sanitaire et social. 
 

Objectif final de ce recueil :  
Deux bases de données en ligne, la 
première référence les documents et 
travaux en cours, la seconde les bases de 
données. A partir de ce bilan de l’existant, 
l’objectif second est d’identifier les manques 
et les doublons dans les études menées en 
Aquitaine depuis quatre ans et de mettre en 
place des collaborations à partir de cet 
existant. 
 

Opérateurs :  
ORSA (recueil d’information) et CREAHI 
(mise en ligne des données) 
 

Dynamique et limites de ce projet : 
Aujourd'hui, sur la quarantaine de membres 
signataires, une trentaine se sont déjà 
engagés dans la démarche dont les 2/3 ont 
envoyé des bordereaux ce qui nous permet 
à l'heure actuelle de disposer de 230 
bordereaux.  
Un premier élément positif dans la 
démarche est que le champ sanitaire et 
social visé par la plate-forme est 
relativement bien couvert à travers la 
diversité des organismes engagés. 
Participent activement des représentants de 
l'Etat, des collectivités territoriales, de la 
protection sociale, des associations 
d'usagers, etc… Un second élément à retenir 
est qu’à travers ce recueil on assiste à la 
première démarche de mutualisation à cette 
échelle dans notre région. 
Bien sûr des difficultés persistent, d’ailleurs 
pressenties au départ de la démarche.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’abord, le langage commun nécessaire à 
l’harmonisation des informations se met en 
place très lentement d'autant plus que les 
professionnels qui alimentent le recueil 
viennent eux-mêmes d'horizons variés. 
Ensuite, certaines structures rencontrent des 
difficultés pour avoir une vision globale de 
ce qu'elles produisent. Enfin dernière limite : 
le temps nécessaire pour renseigner les 
bordereaux constitue un véritable 
investissement de la part des structures. Les 
structures qui ne réalisent pas ce travail 
pour leurs propres besoins, notamment la 
rédaction d’un résumé pour chaque 
document et travail en cours, ont donc un 
investissement supplémentaire à fournir. 
 

Méthode utilisée : 
Des bordereaux ont été proposés en 
septembre 2003 puis validés entre 
septembre et novembre. Un courrier suivi de 
contacts téléphoniques a officialisé le 
recueil. Malgré la difficulté de trouver dans 
chaque structure les personnes qui seraient 
réellement chargées de la mise en œuvre, 
des échanges se sont mis en place.  
L’alimentation des bases de données se fait 
depuis cette période en continu.  
 

Aperçu du contenu de la base de données 
des documents et travaux en cours : 
Les documents qui sont référencés sont 
divers : des rapports, des ouvrages, actes, 
thèses, répertoires, annuaires, outils 
pédagogiques, recueils de données 
chiffrées… 
Les informations disponibles pour chaque 
référence sont d’abord des informations 
bibliographiques classiques de type titre, 
auteur, type de document, éditeur et date, 
ainsi que le titre du périodique s’il s'agit d'un 
article. 



Les documents sont ensuite décrits de 
plusieurs manières : des grands domaines 
permettent de situer leur thématique 
générale et des mots clés, d’abord laissés au 
libre choix de chaque structure puis 
harmonisés, décrivent plus précisément les 
spécificités de leur contenus.  
Au niveau géographique, deux informations 
existent : d'abord le territoire étudié qui  
 

peut être par exemple la région, le 
département ou une commune puis le 
niveau géographique, ce qui permet de 
savoir par exemple si une région est décrite 
à travers ses cantons, ses départements ou 
ses zones d'emplois…, tous les croisements 
étant possibles. 
Par ailleurs un résumé est disponible pour 
chaque référence. 
 

 

Aperçu des thématiques abordées par les documents présents dans la base : 
 

Les domaines abordés par les documents référencés en avril 2004 
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Les mots-clés abordés par les documents référencés en avril 2004 
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Etat d’avancement du recueil pour la base 
de données des fichiers de données : 
 

A l'heure actuelle, on a une trentaine de 
bordereaux pour 12 structures investies. Sur 
les deux mois qui viennent de passer leur 
nombre a doublé. Un travail 
d'approfondissement reste à faire avec 
chaque contact de manière à rendre la base 
de données accessible en juin. 
Le plus de ces outils : 

Ces outils ont la particularité d’être 
accessibles à tous, actuellement sur le site 
du CREAHI, et à terme sur celui de la 
plateforme. Ils ont aussi le souci majeur 
d’être le plus pratique possible : pour 
chaque référence vous sont proposés la 
structure contact, voire le plus souvent la 
personne contact, et les documents en 
format PDF. La plupart des documents sont 
directement accessibles par un lien sur les 
sites des membres de la plateforme. 



Les programmes de travail 2004 des 
membres de la plate-forme 
d’observation sanitaire et sociale. 
Objectifs, thèmes prioritaires et 
apports attendus de la plate-forme. 
Madame Bénédicte Marabet, Conseillère 
Technique au CREAHI d’Aquitaine  
 
 
La collecte autour des thèmes de travail 
apparaissant dans les programmes 2004 
des organismes adhérents à la plate-forme 
vient en complément du recueil de 
données sur les études en cours qui porte 
exclusivement sur des actions déjà 
commencées au 31/12/03. 
En outre, le champ concerné par cette 
collecte ne se limite pas aux travaux 
d’études proprement dits mais englobe 
également les projets d’animation, de 
colloques ou encore de mise en œuvre de 
politiques publiques. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quels sont les objectifs d’une telle 
collecte ? 
! Identifier les thèmes de travail pour 

2004 – ou pour le moins les thèmes 
jugés prioritaires 

! Informer chacun sur ses activités 
! Repérer les besoins des organismes 

souhaitant s’engager dans des travaux 
! Eviter de collecter des données déjà 

existantes ou de recréer des outils déjà 
validés 

! Favoriser les échanges entre membres 
de la plate-forme et mettre en œuvre 
des coopérations locales 

 
Premiers éléments recueillis sur les programmes de travail 2004 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environ 20% des organismes adhérents à 
la plate-forme (soit une dizaine) nous ont 
informés de leur programme de travail et 
ont, au total, retourné 24 fiches. Près des 
trois quarts des projets concernent la 
réalisation d’études ou d’enquêtes, il s’agit 
la plupart du temps d’actions ponctuelles. 
On note, en outre, que des organismes 

publics valoriseront des données qui sont 
collectées régulièrement à travers des 
Tableaux de bord qui généralement font 
l’objet de publications largement diffusées 
dans le secteur sanitaire et social.  
 

Nature des projets
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Les thèmes abordés en 2004 à 
travers ces projets 
! L’emploi : accès à l’emploi, maintien 

dans le poste de travail, risque de 
santé au travail, précarité… maladies 
professionnelles et accidents du travail, 
évaluation des dispositifs de maintien 
dans l’emploi des travailleurs 
handicapés, mesures contre 
l’illettrisme, travail temporaire, accès 
des femmes à tout emploi, trajectoires 
professionnelles des étudiants en 
travail social 

! Tableaux de bord : suivi régulier 
d’indicateurs : emploi, santé, 
consommation de soins… 

! Action sociale : Accueil petite 
enfance, politique de la ville, 
prévention spécialisée 

! Autres : risques iatrogènes en 
médecine libérale, satisfaction des 
usagers des établissements 
spécialisés… 

 
 

Apports attendus de la plate-forme 
Pour la moitié des projets, les promoteurs 
ont exprimé des attentes vis-à-vis de la 
plate-forme. En toute logique, compte 
tenu de la place importante prise par les 
projets d’études dans les programmes de 
travail, de nombreuses attentes sont liées 
à l’accès à des informations ou des outils 
sur le thème qui sera traité. Ainsi 
beaucoup de membres souhaiteraient 
avoir connaissance d’études portant sur le 
même thème ou, pour le moins, obtenir 
des données y ayant trait pour éviter de 
recommencer des collectes déjà effectuées 
par ailleurs.  
Remarquons que certains membres sont 
prêts à faire fonctionner de manière très 
opérationnelle la plate-forme et 
recherchent un partenaire pour conduire 
avec lui un projet dont ils sont 
promoteurs. 
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Quelles sont les réponses à mettre en 
œuvre pour faire fonctionner la plate-
forme ? 

 
3 outils sont proposés :   
! L’un d’eux est déjà opérationnel : la 

base de données des travaux produits 
qui peut être consultée pour repérer 
ceux qui ont été réalisés sur un thème 
précis et les conditions d’accès à ces 

travaux 
 
Deux autres pourraient être mis en place : 
! Un forum sur Internet sur lequel les 

membres de la plate-forme pourront 
échanger et se contacter directement 

! Des groupes de travail thématiques à 
organiser en fonction des priorités 
retenues annuellement 

 
 

 
 
 

_________________ 
 
Questions 
 
Q : Si je peux me permettre une question 
concernant les conférences, il me semble 
légèrement redondant pour nous 
d'alimenter les conférences de la 
plateforme d'un côté et Télésanté de 
l'autre, comment essayer d'harmoniser ? 
Pour Télésanté, il est prévu qu'il y ait un 
agenda des manifestations et des 
conférences.  
 
 
Monsieur Becot : Télésanté est une 
initiative de l'ARH Aquitaine et c'est aussi 
un outil grand public, on parle de site web 
citoyen sur le thème Santé. L'ARH a la 
volonté de faire un portail sur Internet 
pour tous les citoyens de la région 
Aquitaine sur lequel, effectivement, il 
pourrait y avoir des informations sur les 
manifestations organisées dans la région 
sur le thème santé mais aussi des 
messages de prévention qui seraient 
diffusés par le réseau du CRAES et des 
CODES.  
Alors je pense que nous ne parlons pas 
tout à fait de la même chose. Moi j'ai 
compris que ce que souhaitaient les 
membres de la plate-forme était de 
pouvoir bénéficier, chez les partenaires, de 
conférenciers qui viendraient participer à 
l'animation des réunions. Par contre, ce 
dont vous parlez c'est l'annonce, sur le 
futur site WEB de l'ARH, de conférence à 
telle date sur tel thème. 

Je crois que ce sont deux choses qui se 
complètent en fait.  
 
Pour finir sur le site ARH Télésanté, il y a 
un autre objectif à cet outil qui est 
ambitieux, c'est de donner aux 
professionnels de santé des moyens de 
travailler ensemble donc cela ira même 
jusqu'au partage du dossier médical, bien 
sûr avec des conditions de confidentialité 
extrêmement strictes. Par exemple le 
premier partage qui va être mis en place 
concerne les dossiers des patients atteints 
de cancer et cela permettra, avec l'accord 
du patient, à tous les professionnels qui 
traitent, depuis le généraliste jusqu'au 
radiologue, cancérologue, rééducateur, …, 
d'accéder à un dossier unique et donc 
d'avoir compilées toutes les informations 
médicales. 
C'est un énorme projet, il y a un budget, 
je crois, de 30 millions d'euros, soutenu 
par l'Etat au travers du fonds national 
"aménagement du territoire", et par le 
Conseil régional. Cela permettra aussi de 
développer des activités de télémédecine. 
 
Q : Je voudrais revenir sur le problème de 
la redondance. Je me demande si la 
redondance n'est pas inhérente à la plate-
forme et un passage obligé.  
Dans la mesure où la plate-forme c'est le 
carrefour des informations, elle renvoie 
forcément à d'autres institutions qui ont 
des données spécialisées. Cela ne me 
paraît pas gênant qu'il puisse y avoir des 



redondances si on a l'état d'esprit d'un 
carrefour. 
Monsieur GADEL de la DREES : 
Concernant les deux présentations qui 
viennent d'être faites, il est vrai que cela 
rejoint une démarche que l'on a à la 
DREES. Je suis chargé d'une mission qui 
s'occupe de l'animation au niveau régional 
de toutes les régions car en effet d'autres 
plates-formes fonctionnent. Nous essayons 
à la DRESS comme l'a expliqué Florence 
Rassié de rassembler tous les documents 
qui existent sur les sujets (ils sont classés 
et disponibles sur le site Intranet). Ils sont 
accessibles, il suffit de les demander à la 
DRASS, on peut les avoir pour voir ce qui 
existe au niveau des autres régions sur un 
thème particulier, quelles sont les 
productions, les documents, les bases sur 
un sujet donné. Sur des thèmes 
particuliers, nous essayons de rassembler 
toutes les données disponibles et en 
particulier les questionnaires. C'est vrai 
que c'est important de savoir quand on est 
en recherche sur un thème donné, à 
construire une enquête ou à se poser des 
questions, de savoir ce qui a été fait par 

ailleurs. Une base documentaire est donc 
actuellement en cours de fabrication, ce 
type de document sera mis à la disposition 
de toutes les régions car cette dynamique 
de coordination régionale d'un certain 
nombre de partenaires qui ont chacun une 
vision particulière et complémentaire sur 
un point de vue ou sur une question, est 
quand même essentiel pour accompagner 
la réflexion. 
 
 
Q : C'est une base nationale ? 
 
Monsieur Gadel : Oui ce serait une base 
nationale. Il y a un travail qui est fait 
actuellement en Auvergne et ils ont 
recensé un peu plus de 600 sources 
d'informations disponibles qui émanent de 
toutes les régions et c'est ce type 
d'information qu'on souhaiterait mettre à 
disposition. Il y a une fiche sur chacune 
des sources et le questionnaire quand il 
existe est attaché dans un document PDF. 
On peut y avoir accès par Internet, c'est 
quelque chose d'utile quand on se pose 
des questions sur un thème particulier. 

 
_________________ 

 
 
 
Planification des travaux pour 
l’année 2004 et échanges avec les 
membres de la Plate-forme 
Monsieur Michel Laforcade, Directeur 
Adjoint de la DRASS d’Aquitaine  
 
 
Peut-être peut-on, en préambule, rappeler 
quels étaient les principes que l'on avait 
posés pour la mise en place de cette plate-
forme de l'observation. Ces principes ont 
été validés par l'ensemble des partenaires 
signataires de la plate-forme. Donc 
d'abord je rappellerais qu'on avait une 
idée au moins suffisamment précise de ce 
que ne devait pas être cette plate-forme : 
elle ne devra jamais être un outil 
supplémentaire, de formalisation 
supplémentaire ou de volume de 
bureaucratisation supplémentaire. Alors je 

ne sais pas si nous arriverons à faire la 
preuve de ce pari initial, je trouve que les 
premiers résultats qui ont été présentés 
montrent qu'on est plutôt, me semble-t-il, 
dans la bonne direction et puis de toute 
façon on a tellement de preuves inverses, 
autour de nous, d'outils à fortes 
bureaucratisations qui ne servent pas à 
grand chose qu'il me semble que ça vaut 
le coup d'être tenté. Comme nous l'avons 
collectivement souhaité il n'y a même pas 
un support associatif qui pourtant, a priori, 
est quand même le support le moins 
formel et le plus léger. On s'aperçoit 
quand même, chemin faisant, que l'on est 
obligé de retrouver, d'une certaine façon, 
les institutions habituelles d'une 
association, ce matin c'est peut-être un 
peu une forme d'assemblée générale de 
cette association, mais en tout cas on n'a 



pas forcément besoin de formalisation 
supplémentaire pour aider le dispositif à 
fonctionner.  
Cette plate-forme a quatre missions 
correspondant à une valeur ajoutée 
puisqu'on a l'obsession, depuis le début, 
d'essayer d'apporter des prestations qui ne 
sont pas apportées par d'autres et surtout 
de ne pas de se substituer à d'autres qui, 
la plupart du temps, font très bien ce qu'ils 
ont à faire. La première mission est 
d'apporter une valeur ajoutée par la mise 
en commun et le partage de 
l'information… 
Le deuxième objectif est la valorisation des 
informations des études qui existent déjà, 
dans la mesure où on partait du constat 
que dans beaucoup de domaines il n'y 
avait pas besoin d'informations ou 
d'études supplémentaires et que la plupart 
du temps elles existaient (même si elles 
n’étaient pas dirigées de la bonne façon 
ou même si elles n’étaient pas connues) et 
que l’important c’était de les valoriser. Le 
troisième objectif n’agit que dans une 
perspective d’aide à la décision, c’est-à-
dire privilégier les actions dont on sait 
qu’elles seront utilisées assez rapidement 
en tout cas le plus rapidement possible 
pour permettre la mise en place de 
politiques des pouvoirs publics ou de 
politiques associatives. Et puis le dernier 
point, c’était la volonté d’être un carrefour 
entre l’offre et la demande, c’est-à-dire 
que, d’une certaine façon, cette plate-
forme peut être le réceptacle des 
demandes de certains partenaires qui nous 
disent « On aurait peut-être besoin d’une 
étude supplémentaire dans tel domaine. 
On aurait peut-être besoin de la synthèse 
de plusieurs études qui existent dans tel 
autre. Est-ce que vous êtes susceptibles, 
vous plate-forme, non pas de faire du 
travail par vous-même"… Par rapport à ces 
objectifs, les propositions que l’on peut 
faire aujourd’hui, bien évidemment, 
doivent être mises en débat et elles sont 
faites pour être validées, invalidées, 
modifiées par l’ensemble de l’assistance.  
D’abord dans le droit fil de ce qu’a dit 
Bénédicte Marabet, ces propositions sont 
issues du constat de cette première année 

de fonctionnement, du comité de pilotage 
et des groupes de travail qui ont bien 
voulu participer. Il me semble qu’il y a 
deux thèmes qui ont clairement émergé 
qui pourraient être traités prioritairement 
sous forme de groupe de travail autour 
d'une dynamique santé/social, 
santé/travail. Dans santé/travail, il y a 
d’abord santé au travail et puis santé pour 
ceux qui n’ont pas de travail bien 
évidemment. Il semble que cela soit une 
dynamique clairement identifiée parmi les 
propositions qui sont remontées, ce qui 
semble intéressant dans la mesure où on 
est en plein dans l’objectif de départ, de 
mêler étroitement le sanitaire et le social. 
Cela pourrait être un premier groupe de 
travail, un deuxième pourrait porter sur 
l’amélioration du fonctionnement de la 
plate-forme et, là, je crois que très 
concrètement un groupe de travail pourra 
faire des propositions en faisant le bilan de 
cette première année de fonctionnement. 
On s’aperçoit en particulier qu’il est peut-
être un peu difficile de travailler au sein du 
comité de pilotage, qu’il y beaucoup de 
participants et qu'une des propositions 
pourrait être effectivement de scinder ce 
comité de pilotage pour qu'il soit plus 
opérationnel en fonction des thèmes et 
des priorités choisis. Et puis peut-être un 
troisième groupe de travail autour de la 
notion de territorialisation de l’observation. 
Comment rendre l’observation 
opérationnelle sur un territoire, sur 
plusieurs territoires qui sont considérés 
comme pertinents ? On s’aperçoit que la 
plupart du temps les informations existent 
mais que, de temps en temps, on a besoin 
de les agréger au niveau départemental, 
de temps en temps au niveau régional, de 
temps en temps au niveau municipal, de 
temps en temps au niveau du pays qui 
prend de plus en plus d’ampleur 
notamment en zone rurale, de temps en 
temps au niveau infra-communal en 
particulier au niveau du quartier pour la 
Politique de la Ville. Peut-être qu’un 
groupe de travail dans cette optique 
d’opérationnalité pourrait réfléchir aux 
modalités d’agrégat de ces différentes 
études et informations en fonction des 



priorités et peut-être pourrait-on ainsi 
imaginer que les premières pistes de 
travail tournent autour de la politique de la 
ville, et de l’agrégat des informations qui 
peuvent exister au niveau de la ville dans 
son ensemble ou même du quartier car les 
quartiers en difficulté restent une donnée 
de fait même si c’est une donnée qui est 
de moins en moins portée par les discours 
de la Politique de la ville. 
Donc mettre en place trois groupes de 
travail, c’est notre première proposition. La 
deuxième proposition au titre de cet 
objectif  de partage des informations 
détenues par l’ensemble des partenaires : 
on vous a ce matin, et on continuera cet 
après-midi, relaté le chemin qui a déjà été 
parcouru dans ce domaine, en particulier 
la collecte des informations clairement 
identifiées désormais sur le site du 
CREAHI. On peut imager donc qu'à l’avenir 
deux autres pistes sur ce partage des 
informations pourraient être travaillées. La 
première, consisterait à mettre en place 
un forum pour que les gens qui ont des 
remarques à faire, à partir des 
informations disponibles, puissent 
s’exprimer, et éventuellement demander 
cette information à la personne qui la 
détient. Et puis, peut-être, peut-on imager 
au moins dans un premier temps que ces 
informations fassent l’objet d’un support 
papier. Je ne sais pas s’il faudra à l’avenir 
continuer sur le mode du support papier 
mais il me semble quand même que dans 
un premier temps tout le monde n’est pas 
forcément un "cador" en terme 
d’utilisation d’Internet. On peut imaginer 
aussi que symboliquement et même 
concrètement il pourrait être utile dans un 
premier temps qu'un document papier soit 
remis à l’ensemble des partenaires de la 
Charte (et éventuellement même à 
d’autres) recensant donc les informations 
disponibles à partir du travail assez 
considérable qui a déjà été mené. Ceci 
poserait peut-être quelques problèmes en 
terme d’index, en particulier, où on peut 
trouver des mots-clés qui n’auront peut-
être pas la même efficacité que le site 
Internet, mais par thématiques sur 

l’ensemble des sujets traités cela 
permettrait au lecteur de s’y retrouver. 
La troisième proposition qu’on peut vous 
faire, c’est bien évidemment pour 2005, de 
réaliser une journée de valorisation 
comme celle qui a lieu aujourd’hui, 
journée de valorisation donc des études et 
des informations que certains partenaires 
sollicités ou qui se manifestent 
spontanément, pourraient venir présenter. 
Elle pourrait se dérouler éventuellement 
dans le premier ou le deuxième trimestre 
de 2005. 
La quatrième proposition, c’est de 
continuer ce petit journal non pas pour 
faire un journal supplémentaire, non pas 
uniquement pour le contenu de 
l’information même s'il peut être 
intéressant mais parce que c’est une façon 
aussi de maintenir le lien entre l’ensemble 
des partenaires de la plate-forme, 
l’ensemble des signataires de la Charte. 
Maintenir du lien entre nous, je crois que 
ce petit journal peut au moins avoir cette 
vocation. 
Et puis cinquième et dernière proposition, 
dans le droit fil de cet objectif, c'est d’être 
le carrefour entre les demandes de 
prestations, les demandes d’informations 
et l’offre possible. Il faut, toutefois, 
comprendre aussi qu’il faille un peu de 
temps pour que la plate-forme soit 
connue, pour que les gens qui ont besoin 
d’informations se retournent vers nous. On 
pourrait essayer concrètement de donner 
un peu plus de tonus à cette mission de 
carrefour. Ainsi on peut penser dans cette 
logique de territorialisation de 
l’observation, à l’exercice concret et 
opérationnel qui pourrait être mené dans 
le droit fil de cette dynamique de 
carrefour. Il s'agit de la territorialisation au 
titre de la Politique de la Ville des 
informations concernant la santé des gens 
qui habitent dans des quartiers en 
difficulté. On s’aperçoit que ce sont des 
informations qui peuvent être disponibles 
à condition qu’on soit capable de recenser 
tous les détenteurs de ce type 
d’information et, à condition, que l’on soit 
aussi capable de les agréger au niveau du 
quartier. En clair il faudrait être capable de 



voir si les ratios en pharmacies, en 
médecins, en infirmiers, seront supérieurs 
ou pas aux autres quartiers de la ville 
concernée et être capable d’aller un peu 
plus loin également dans les déterminants 
de santé, dans les pathologies, dans les 
difficultés sanitaires ou sociales de la 
population habitant ces quartiers en 
difficulté. Ceci impliquera de se tourner 
vers les détenteurs de ce type 
d’informations, la caisse primaire (bien 
évidemment on peut penser à elle en 
priorité) mais d’autres peut-être pour 
identifier des caractéristiques sanitaires 
particulières de ces populations en 
difficulté. Ceci permettrait d'être capable, 
au titre de la politique de la ville (c’est 
toujours l’obsession de l’aide à la décision) 
de mener des actions cohérentes à partir 

du constat que nous aurions fait. Bien 
évidemment du côté des CAF nous savons 
bien aussi que des informations 
intéressantes existent, il faudrait peut-être 
vérifier que l’on soit capable de les 
agréger au niveau des quartiers, des 
zones dont on a besoin.  
Alors tout simplement voici les 
propositions qu’on peut vous faire qui, cela 
va sans dire comme tout le reste, sont 
mises à la discussion et bien évidemment 
ne sont pas exhaustives. 
 
 
Y a-t-il des questions, des remarques, des 
propositions supplémentaires par rapport à 
ce programme de travail et par rapport à 
tout ce qui a été dit depuis ce matin ? 
 

 
 

_________________ 
 
 
Questions :  
 
Monsieur Dewerdt : Je voulais savoir où 
on en est dans les plates-formes des 
autres régions de France car quand on fait 
une étude, c’est toujours intéressant de 
savoir comment les mêmes situations 
peuvent être prises en compte dans 
d’autres régions de France pour faire des 
comparaisons et aussi pour se connecter 
au besoin. Dispose-t-on de données ? 
Combien y a-t-il de régions qui ont mis en 
place la même chose que nous ? Pour faire 
avancer quoi ?  
 
Monsieur Becot : Alors juste une petite 
remarque et puis ensuite je passerai la 
parole à la personne qui  est vraiment 
beaucoup plus compétente pour répondre 
à cette question-là puisque Mr Gadel 
anime un groupe de travail au niveau du 
Ministère. Ce groupe de travail est 
vraiment particulièrement utile puisque 
l’on rassemble deux-trois fois par an 
l’ensemble des gens qui essaient de 
promouvoir ces plates-formes et cela nous 
permet précisément de ne pas inventer 
l’outil chacun dans notre domaine, d’avoir 

d’excellentes idées de ce qui ce fait à côté. 
Pour ne prendre qu’un seul exemple, c’est 
à la faveur d’une présentation dans ce 
groupe de travail de ce que fait 
l’observatoire départemental de l’Isère que 
je me suis rendu compte que des gens 
avaient été capables d’agréger au niveau 
du quartier, en politique de la ville, des 
informations dont je parlais. Donc très 
concrètement c’est une façon de se 
ventiler les neurones et finalement de se 
rendre compte qu’il se fait d’excellentes 
choses à côté et essayer ici ou là de les 
reproduire. 
 
Monsieur GADEL : Donc beaucoup de 
choses, vous avez cité l’Isère, il y a aussi 
le Maine-et-Loire par exemple qui a fait 
des travaux un peu comparables sur les 
quartiers. Il y avait une zone dans 
l’agglomération de Saumur qui avait des 
caractéristiques particulières et que l’on 
n'arrivait pas à voir à un niveau 
géographique trop agrégé.  
Monsieur Bécot l’a évoqué ce matin. C’est 
vrai qu’il y a beaucoup de plates-formes 
qui fonctionnent, on peut dire grosso 
modo qu'il y en a un peu moins d’une 



vingtaine. D’ailleurs ce point sera 
réévoqué peut-être plus en détails cet 
après-midi par Marie-José Bernadot qui 
fait une présentation sur l’observation 
sanitaire et sociale pour la DGS puisque 
l’on mène cette dynamique d’appui aux 
régions en coordination avec la DGAS et 
également avec la DGS. 
Alors donc, sur ces plates-formes, il y en a 
5 ou 6, on peut dire 6 qui fonctionnent à 
la fois sur l’aspect sanitaire et sur l’aspect 
social. La plupart des autres plates-formes 
sont plus récentes et ne travaillent que sur 
les sujets sociaux. Parmi les plates-formes 
qui traitent des thèmes sanitaires et 
sociaux il y a la plate-forme de l’Aquitaine, 
la Bretagne, la Lorraine, l’Ile-de-France, 
l’Auvergne, (l’Auvergne étant une des 
plates-formes qui est pratiquement à 
l’origine de toutes les investigations et 
toutes les expérimentations). Alors 
effectivement, il y a beaucoup de sujets 
qui sont traités, Monsieur Laforcade en a 
parlé. Moi j’ai aussi signalé que l’on peut 
fournir des informations sur des thèmes. Il 
nous semble que, par-delà les données 
chiffrées qui sont intéressantes pour une 
région, pour un département, du côté de 
la DREES, nous pensons que l’analyse, les 
commentaires, tout  ce qui tourne autour 
de l’appréciation qu’on peut faire de ces 
données sont aussi importants et que les 
productions d’étude sont utiles dans 
beaucoup de cas. C’est pour cela qu’on 
essaie de fournir un accès sur l’Intranet, 
en demandant à Christian Egea vous 
n’aurez pas de difficulté pour avoir 
directement les publications qui sont 
produites par les autres régions dans le 
domaine des études.  
Sur les thèmes qui sont traités dans ces 
régions, il y a la question du handicap ou 
des personnes âgées puis il y a des 
thèmes qui sont particuliers, par exemple 
la Bretagne a un thème concernant le 
suicide. On peut dire que chaque région a 
ses particularités, ses sujets d’étude.  
 
Chez tel ou tel partenaire, on décide de 
réaliser cette partie en coordination, en 
partenariat (soit plusieurs personnes de 
chacun des organismes se mettent à 
travailler sur le thème qui a été retenu soit 

on décide de faire appel à une sous-
traitance, à l’extérieur). A ce moment là, 
on décide comment on va financer cet 
appel à l’extérieur et, je vois le 
fonctionnement dans d’autres régions, 
chacun met un peu au pot pour essayer 
de faire fonctionner et de faire aboutir le 
thème que l'on a choisi en commun et 
pour lequel on est tous motivés. L'objectif 
est d'avoir des bases ou une étude ou une 
recherche de données ou compléments 
par rapport à quelque chose qui existe. 
Mais il n’y a pas de moyen spécifique 
dédié à la plate-forme pour établir et faire 
aboutir ce programme de travail.  
 
Monsieur Bécot : Mais malgré tout je 
voyais que la plate-forme du Nord-Pas-de-
Calais a, de la part du Ministère, une 
subvention en 2004 de 110 ou 120 000 
euros. Il y a un contrat de plan avec la 
région, ce qui veut dire que dans la région 
Nord-Pas-de-Calais, le Conseil Régional 
doit mettre à peu près la même somme 
avec peut-être les Conseils Généraux, cela 
dépend comment ils se sont mis d’accord ; 
ils doivent avoir un budget qui doit être de 
l’ordre de 200 à 300 000 euros et je pense 
que ça doit leur servir au moins en partie 
quand même à financer des travaux. Ce 
que vous nous dites en fait, là Monsieur 
Gadel, et vous avez sans doute raison 
c’est qu’il ne faut pas qu’on attende 
seulement de subventions, qu’elles soient 
de l’Etat ou des Conseils Régionaux, pour 
avancer et qu’on peut entre partenaires de 
la plate-forme se répartir des frais.  
 
Madame Coiffe : Je ne me suis pas 
présentée tout à l’heure, Michèle Coiffe, 
Secrétaire Générale de la DRASS depuis 
très peu, je remplace Michel Laforcade  
qui va me remplacer en Dordogne. Bon je 
voulais apporter quelques précisions 
concernant ce que vient de dire le 
directeur régional et puis le représentant 
de l’administration centrale. Il ne faudrait 
pas qu’on confonde les termes qu’on 
utilise parce que sinon on pourrait laisser 
le sentiment aux partenaires qu'on va 
dériver vers une nouvelle structure. Je 
crois que lorsque Jacques Bécot disait un 



budget, il parlait d'un budget d’action, il ne 
parlait pas d’un budget d’institution, sinon 
ça veut dire que tout ce que nous a dit 
Michel Laforcade qu’il ne faut pas que la 
plate-forme soit, serait. Il faut lancer des 
actions nouvelles une fois que l’on aura 
valorisé les données de celles dont on 
dispose déjà et on ne fait d'autres études 
que si on a des données manquantes.  
 
Q : Derrière la notion de plate-forme, il y a 
la notion de mutualisation. Je crois qu’elle 
est forte et peut-être que, au travers de 
certains crédits, l’objectif qu’il faudrait 
atteindre serait de renforcer encore la 
mutualisation. Et qui dit mutualisation dit 
aussi économie d’échelle. Donc il y aura 
un peu d’investissement qui provoquerait 
derrière des économies d’échelles. 
 
Monsieur Laforcade : On pourrait essayer 
de rappeler le programme de travail, tout 
simplement les propositions qu’on vous a 
faites et dont j’ai cru comprendre qu’elles 
pouvaient être validées. Nous avons 
rajouté en cours de route cet 
accompagnement par mail collectif à 
l’ensemble des partenaires, 
éventuellement il y en aura d’autres, pour 
leur rappeler que nous existons et que 

nous avons déjà une valeur ajoutée. Cet 
accompagnement par mail porterait sur 
des questions d’actualité puis sur ce 
recensement des sites Internet des autres 
plates-formes pour informer l’ensemble 
des partenaires. En fonction des besoins 
on peut espérer à travers le contrat de 
plan obtenir des moyens supplémentaires. 
Voilà pour ma part ce que j’ai retenu 
comme programmation. 
 
Monsieur Becot : De manière pratique, on 
retient ces 3 trois groupes de travail, on 
va lancer des invitations auprès des 
membres de la plate-forme en leur 
demandant de s’inscrire pour une 
première réunion. Au cours de cette 
première réunion sera fixé le programme 
de l’année pour chacun des groupes et 
l’objectif sera défini. 
Je crois que c’est important que l’on ait 
quelque chose de très concret et une 
production, de manière à, pour la 
prochaine journée de valorisation qui 
pourrait être effectivement en avril ou mai 
2005, pouvoir présenter le résultat des 
travaux des groupes de travail.  
 
 

 
 
 



FORUM DE LA PLATE-FORME D’OBSERVATION 
SANITAIRE ET SOCIALE D’AQUITAINE 

 
 
 

1- Dynamique régionale en Aquitaine 
 

 
« Genèse, sens et enjeux de la Plate-
forme » 
Jacques BECOT, Directeur Régional des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
Restitution des premiers travaux de la 
plate-forme sanitaire et sociale. Pour ceux 
qui ne la connaissent pas ou qui ne la 
connaissent pas bien, je vais vous la 
présenter. 
Mais dans un premier temps, je 
rappellerais le déroulement de notre 
après-midi : 
- Madame Bernadot du Ministère 

interviendra sur le thème de 
l'observation sanitaire et sociale 

- Monsieur Hibon du CREAHI présentera 
l'outil de base de données qui permet 
de recenser actuellement les travaux 
des partenaires associés à la plate-
forme dans la région 

Et dans un deuxième temps il y aura une 
présentation de quelques travaux qui ont 
paru pouvoir illustrer au mieux l'intérêt 
d'une plate-forme, d'un échange des 
informations sur les données sanitaires et 
sociales :  
- une présentation de la base de 

données sociales locales par Christian 
Egea de la DRASS 

- une présentation de Anne-Cécile Rahis 
du CEID d'une étude sur les tendances 
récentes en matière de consommation 
de drogues 

- une intervention de Madame Ircha de 
l'Union du PACT régional sur les 
conditions de logement des 
populations immigrées 

- une intervention de Monsieur Vérétout 
de l’IRTS sur les relations 

police/gendarmerie et travailleurs 
sociaux. Représentations et pratiques  

- une présentation par Madame Pig-
Lagos du CRAES d'une étude sur les 
grossesses non voulues chez les 
jeunes filles de moins de 20 ans. 

Et une conclusion finale par Michel 
Laforcade, directeur adjoint de la DRASS 
et un des initiateurs principaux de cette 
plate-forme. 
 
Cette plate-forme a vu le jour 
formellement en 2003 par un 
rassemblement de partenaires qui ont bien 
voulu signer une charte. C'est la seule 
chose qui lie ces partenaires puisque nous 
n'avons pas voulu de structure juridique. 
Le souhait étant que la plate-forme 
d’Aquitaine fonctionne un peu comme un 
club de membres qui ne sont là que par 
leur seule volonté, qui n'en partiront pas 
par la force des baïonnettes, qui en 
partiront quand ils le voudront. Il s'agissait 
donc de rassembler à la fois des 
producteurs d'informations ou de données 
sur le champ sanitaire et social et 
d'utilisateurs potentiels de ces données, 
donc en charge de politiques 
généralement publiques sur la région. 
Une cinquantaine d'institutions sont 
membres à ce jour de la plate-forme mais 
celles qui ne le sont pas encore et 
souhaiteraient adhérer sont les bienvenues 
et pourront se manifester à tout moment 
cet après-midi auprès des représentants 
de la DRASS. 
Les principaux collèges de membres sont :  
- Les services déconcentrés de l'Etat, des 
collectivités locales (2 Conseils Généraux 
sur 5 sont signataires mais d'autres 
avaient participé aux travaux préparatoires 
et s'étaient montrés intéressés donc je 
pense que l'on devrait pouvoir augmenter 



la participation des conseils généraux), 
l'Observatoire régional de la santé (ORSA) 
et le Centre Régional d'Etudes et d'Actions 
sur les Handicaps et les Inadaptations 
(CREAHI) qui sont les chevilles ouvrières 
de la plate-forme actuellement et qui ont 
présenté ce matin au cours de l’Assemblée 
Générale de la plate-forme les premiers 
travaux, 
- Les organismes de protection sociale qui 
sont nombreux, 
- Les représentants d'associations 
d'usagers, 
- Les représentants des professionnels, les 
représentants des producteurs de soins et 
des acteurs de la prévention, les 
représentants du monde de la formation et 
de la recherche avec les universités et les 
organismes de formation et certaines 
grandes associations du secteur sanitaire 
et social. 
Donc, nous avons une cinquantaine de 
membres à ce jour. 
 
Dans un premier temps, nous avons 
réalisé un journal qui est destiné à relier 
une ou deux fois par an les membres pour 
donner des informations sur l'activité. 
Le premier travail qui a été fait, c'est un 
recensement auprès des partenaires des 
études existantes d'une part et puis un 
questionnaire adressé aux partenaires sur 
leurs projets au cours de l'année 2004. 
L'objectif recherché, c'est d'abord de 
partager la connaissance sur les études et 
les travaux existants de manière à mieux 
valoriser ces études et travaux et de 
manière aussi à éviter les doublons. C'est-
à-dire que l'objectif est qu'un partenaire 
puisse aller chercher chez un autre une 
étude qui l'intéresserait ou une méthode. 
Donc le chantier actuellement en est là et, 
ce matin, nous nous sommes donnés 
quelques pistes de travail pour l'année qui 
vient. 
Nous allons créer 3 groupes de travail : 
- un qui va s'intéresser aux relations 

entre la santé et le social et aussi entre 
la santé et le travail ou la santé et le 
non-travail 

- un deuxième groupe qui va se pencher 
sur le fonctionnement de la plate-
forme puisque nous avons encore 

beaucoup à faire sur le fonctionnement 
dans la mesure où l'on peut considérer 
que l'on démarre 

- et enfin un 3ème groupe de travail sur 
la territorialisation de l'observation 
avec peut-être des focalisations sur la 
politique de la ville et plus 
précisément, ce que proposait 
Monsieur Laforcade et qui a été 
accepté ce matin, sur le thème de la 
santé dans la politique de la ville.  

 
Nous avons aussi prévu d'ouvrir 
prochainement un forum sur internet qui 
permettra aux membres de la plate-forme 
d'entrer en dialogue directement, de se 
questionner directement. 
Nous allons aussi essayer de recenser les 
sites internet, s'ils existent, des différentes 
plates-formes au plan national ce qui 
permettrait aussi de voir ce qui se passe 
dans d'autres régions. 
Le maintien du journal a été prévu, des 
échanges par mailing-postage et enfin 
nous prévoyons de faire une nouvelle 
journée de valorisation des travaux de la 
plate-forme dans un an, c’est-à-dire en 
avril ou en mai 2005. 
 
Voilà où nous en sommes actuellement 
dans cette plate-forme Aquitaine. Je dirais 
que nous sommes soutenus 
financièrement par le Ministère de la santé 
et des affaires sociales, nous avons à ce 
titre 20 000 euros en 2003 et il est prévu 
que nous ayons 20 000 euros en 2004, 
ceci dans l’attente d'une éventuelle 
inscription de la Plate-forme d’observation 
sanitaire et sociale dans le contrat de plan 
Etat/Région. Le Préfet de la Région 
Aquitaine, à la faveur de la révision du 
contrat de plan l'été prochain, sauf 
problème, associera le Conseil Régional et 
les principales collectivités territoriales 
pour cette contractualisation ce qui 
permettrait d'asseoir un peu plus cet outil 
partagé et de lui assurer une pérennité.  
 
Madame Bernadot va nous présenter le 
contexte national de l'observation sanitaire 
et sociale.  



« L’observation partagée : un enjeu 
stratégique pour les politiques 
publiques » 
Marie-José BERNADOT, Direction Générale 
de l’Action Sociale 
 
 
Tout d’abord, je voudrais situer mon 
propos : j’interviens au titre de la Direction 
Générale de l’Action Sociale en tant que 
responsable d’un bureau intitulé – avec 
une grande ambition – Action et Synthèses 
Territoriales, structure transversale au sein 
de la DGAS, d’appui en direction des 
bureaux de la Direction et des services 
déconcentrés : rôle d’interface, de 
facilitateur, presque de « médiateur ». 
 
Lors de sa création en juillet 2000, nous 
avons été rapidement amenés à travailler 
avec la DREES – en particulier sa mission 
d’animation régionale – et à la demande 
des DRASS sur l’accompagnement des 
dynamiques régionales de coordination de 
l’observation à la suite de la circulaire DAS 
– SESI du 22 septembre 1999. 
 
La parution du rapport de l’IGAS sur les 
observatoires et la fonction d’observation 
au niveau régional en décembre 2001 est 
venue également pointer la nécessité 
d’une connaissance partagée et 
reconnaître l’émergence d’une fonction 
régionale de l’observation. 
 
Dans une première partie, je vous 
présenterai un état des lieux national des 
coordinations régionales de l’observation 
sociale. 
 
Dans une seconde partie, j’essaierai de 
situer les enjeux et les perspectives qui se 
profilent dans un contexte de fortes 
mutations institutionnelles. 
 
I – Les coordinations régionales de 

l’observation sociale 
 
La connaissance que nous avons au 
niveau central du Ministère s’appuie sur le 
réseau des services études et statistiques 
et des pôles sociaux des DRASS, et sur la 
mise en place, en février 2002, d’un 
groupe national d’appui aux démarches 
régionales de coordination de l’observation 

que nous avons animées avec la DREES et 
la DGS. 
 
Ce groupe réunit les représentants de 17 
régions, statisticiens régionaux, 
responsables de pôles sociaux et de la 
DDASS du Maine-et-Loire. Peut-être – 
nous l’espérons ! – la mutualisation des 
pratiques a-t-elle aidé les dynamiques 
locales. 
 
On observe en tout cas que, de trois en 
2003, ces démarches de coordination 
régionale de l’observation sont plus de 
quinze aujourd’hui. Elles sont le plus 
souvent organisées sous la forme de 
plates-formes inter-partenariales. Elles 
reposent sur le partage de données entre 
les différents partenaires au bénéfice de 
chacun. Dans ce cadre, l’Etat a un rôle 
d’impulsion reconnu par les acteurs 
locaux. 
 
11 régions ont inscrit ces plates-formes 
dans le cadre des contrats de plan Etat / 
régions 2000-2006 : Auvergne, 
Bourgogne, Bretagne, Ile-de-France, 
Lorraine, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-
Calais, Basse-Normandie, Haute-
Normandie, Picardie et Provence-Alpes-
Côte d’Azur (des crédits de 5M€ sur la 
durée du contrat de plan sont prévus et 
inscrits sur le budget de la DGAS). 
 
D’autres régions ont engagé des 
démarches similaires : Aquitaine, Centre, 
Languedoc-Roussillon, Limousin, Pays-de-
la-Loire (à l’échelon départemental), 
Rhônes-Alpes, Réunion… 
 
Ces coordinations rassemblent les 
principaux partenaires locaux de l’action 
sociale (services de l’Etat, collectivités 
locales, organismes de protection sociale, 
secteur associatif…). La majorité des 
coordinations se sont dotées d’une charte 
constitutive (ou d’une convention) qui a 
pour objectif de formaliser les 
engagements des partenaires, 
l’organisation, les objectifs, les modalités 
et moyens de fonctionnement des plates-
formes. La maîtrise d’œuvre est soit 
confiée à un opérateur externe (ORS et/ou 
CREAI en général), soit assurée en interne 
par la DRASS. 



Les objectifs poursuivis par ces instances 
de coordination vont du recensement et 
de la mise en commun des données 
statistiques et des études… à l’analyse 
partagée de ces travaux, à la production 
d’outils (bases de données locales, 
tableaux de bord, cartographies, bulletins 
et recueils d’information…) ; mais aussi 
ces démarches peuvent aboutir à la 
définition d’un programme – partagé – 
annuel d’enquêtes et de travaux 
d’observation ; à la formalisation de 
recommandations ; à la diffusion des 
travaux d’observation auprès des acteurs 
locaux publics et privés (via des lettres 
d’information, le Web ou l’organisation de 
journées régionales notamment). 
 
Le champ couvert par ces coordinations 
est généralement très large : social, 
médico-social, sanitaire. A noter : cinq 
régions affichent clairement dans leurs 
missions l’observation des champs 
sanitaire et social, c’est le cas en Aquitaine 
mais aussi en Bretagne, Auvergne, 
Lorraine, Haute-Normandie. 
 
II – Les enjeux et les perspectives 
 
- Premier enjeu : convaincre les 
décideurs politiques et les financeurs 
institutionnels de la nécessité de 
développer les outils et les moyens d’une 
observation sociale ambitieuse. Le mot 
observation peut renvoyer à une attitude 
de passivité, ne pas forcément être 
associé à l’action. Il faut se convaincre et 
convaincre que l’observation est, et sera, 
un préalable indispensable à une action 
publique qui réponde aux besoins 
sociaux : c’est, en amont des interventions 
publiques, une aide à la décision et, en 
aval, un socle pour l’évaluation des 
politiques publiques. 

 
Parmi les définitions possibles de ce 
concept difficile à cerner, nous proposons 
celle-ci : 
L’observation sociale est un outil 
d’anticipation des évolutions et des risques 
sociaux, de planification et d’aide à la 
décision pour l’élaboration et la mise en 
œuvre des politiques. Elle s’inscrit dans 

une perspective d’évaluation de l’action 
publique et d’alimentation du débat public. 
Elle a donc vocation à être partagée par 
l’ensemble des acteurs impliqués dans la 
décision (Etat, collectivités territoriales, 
établissements publics, organismes de 
protection sociale, opérateurs de l’action 
sociale…) et par la population. 
 
- Second enjeu : le partage 
 

Dans le contexte de politiques sociales 
complexes mobilisant différents 
partenaires, le développement de 
capacités d’observation partagées 
constitue un enjeu stratégique, qui se 
trouve aujourd’hui renforcé par la nouvelle 
étape de décentralisation. Celle-ci rend 
plus que jamais indispensable le partage 
des connaissances – tant sur les besoins 
que sur les résultats des politiques 
publiques – entre les décideurs et acteurs 
des politiques publiques sociales. Les 
services de l’Etat doivent se recentrer sur 
des missions stratégiques incluant 
notamment l’observation et l’évaluation, 
l’impulsion, la coordination et l’animation 
des politiques. 

 
Mais aussi par la mise en œuvre de la 
loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 
rénovant l’action sociale et médico-
sociale qui présente trois points 
d’accroche en matière d’observation 
sociale : l’évaluation des besoins sociaux 
et médico-sociaux (art.17) ; les schémas 
d’organisation sociale et médico-sociale 
(art.18) ; la mise en place de systèmes 
d’information compatibles au niveau de 
l’Etat, des collectivités territoriales, des 
organismes de protection sociale et des 
établissements et services (art.22). 

 
- Troisième enjeu, tout particulièrement 
au niveau des régions et des 
départements : garder et même 
développer notre capacité d’avoir une 
vision globale des besoins sanitaires, 
médico-sociaux et sociaux de la population 
au-delà des cloisonnements induits par 
des politiques publiques construites en 
tuyaux d’orgue et de construire une vision 
territorialisée au niveau des territoires 



d’actions et de projet (départements-
agglomération-communes-pays…) 
 
 
# Les dynamiques institutionnelles des 
réformes en cours peuvent tendre à élargir 
le fossé entre sanitaire, médico-social et 
social : c’est un vrai risque avec d’un côté 
une forte affirmation du rôle de l’Etat dans 
les politiques de santé publique et d’offre 
de soins (avec recentralisation de certains 
dispositifs), une loi de santé publique – 
débattue aujourd’hui à l’Assemblée 
Nationale – qui va notamment créer un 
Groupement Régional de Santé Publique, 
de l’autre une décentralisation très forte 
des politiques sociales dont le centre de 
gravité est le niveau départemental et le 
principal responsable le Conseil Général 
avec la nécessité d’un repositionnement 
des pôles sociaux des DRASS et des 
DDASS. 
 
Mais aussi la réforme à venir de La loi de 
Finances (LOLF) qui prévoit une nouvelle 
organisation budgétaire par programme 
sur une politique publique clairement 
identifiée. La transversalité entre 
programmes sera plus difficile à organiser 
(principe de non-fongibilité entre les 
différents programmes). 
 
Dans ce contexte national, l’aptitude de 
niveau régional à organiser des passerelles 
entre les politiques publiques, y compris 
grâce à une observation intersectorielle, 
me paraît tout à fait essentielle. 
 
 
# Coproduire une vision territorialisée des 
besoins de la population et des 
problématiques des différents territoires ; 
cela suppose de sortir de débats un peu 
stériles sur le niveau pertinent de 
l’observation pour engager des 
coopérations efficaces entre le niveau 
régional – niveau de la mobilisation de 
l’expertise – INSEE, services régionaux 
d’études et de statistiques, opérateurs 
régionaux ORS et CREAI et le niveau 
départemental – et infra-départemental – 
qui est le niveau de la mise en œuvre des 
politiques, de leur adaptation à la diversité 

des territoires, de la mobilisation aussi 
d’un partenariat d’action. 
 
Cela nécessite que le niveau régional 
intervienne davantage en appui, aide 
méthodologique, mobilisation d’opérateurs 
qualifiés… mais aussi fédérateur de 
pratiques et de réflexions (cf. 
développement de « clubs de l’observation 
sociale » ou « agitateurs d’idées »). 
 
 
Les perspectives 
 
Il s’agit, à ce stade, de réflexions et de 
propositions qui devront faire l’objet d’une 
validation. 
Contrairement à l’observation sanitaire qui 
repose sur un réseau organisé (ORS-
FNORS), l’observation sociale est 
aujourd’hui éclatée entre différentes 
structures (CREAI notamment). Pour 
mettre à la disposition des décideurs et 
acteurs de l’action sociale un véritable outil 
d’aide à la décision, il est aujourd’hui 
indispensable de renforcer ce dispositif 
d’observation sociale. 
 
Faut-il mettre en place un réseau 
d’opérateurs propre au dispositif 
d’observation sociale à l’instar du 
dispositif sanitaire ? 
 
En tout état de cause, il s’avère 
aujourd’hui nécessaire de renforcer les 
opérateurs de l’observation sociale. A la 
suite du rapport de l’IGAS relatif aux 
observatoires et à la fonction 
d’observation au niveau régional, une 
réflexion est aujourd’hui en cours à la 
DGAS sur les CREAI (en termes de 
missions, champ d’observation, modalités 
de fonctionnement…). 
 
Il faut également favoriser l’articulation 
entre les opérateurs de l’observation 
sanitaire (ORS, GRSP…) et de l’observation 
sociale (CREAI…). Alors que les GRSP vont 
contribuer à structurer de manière forte 
les politiques de santé et l’observation 
sanitaire au niveau régional, il convient de 
s’interroger sur le positionnement de 
l’observation sociale aux côtés de 
l’observation sanitaire (qui recoupe en 
partie le champ du social). 



 
Au-delà de l’articulation social – sanitaire, 
il serait souhaitable d’élargir le périmètre 
du partage de la connaissance à d’autres 
opérateurs de l’observation pour créer les 
conditions d’un partage de la connaissance 
entre les différents acteurs des politiques 
sociales au sens large : éducation, 
formation professionnelle, emploi, 
logement… La recomposition des services 
de l’Etat en 8 pôles régionaux pourrait être 
l’occasion d’une mise en réseau des 
moyens et des compétences. Pour 
favoriser le recentrage des missions des 
services déconcentrés du ministère 
(participation à l’évaluation des politiques 
publiques, à leur définition : cf. 
décentralisation, LOLF, loi 2002-2 du 
2 janvier 2002…), il paraît indispensable de : 
-  renforcer les services de recherche, 

d’études, d’évaluation et de 
statistiques des DRASS (notamment en 
terme de personnel) ; 

- développer des capacités d’appui des 
DRASS vers les DDASS en la matière ; 

- mettre en place des formations sur les 
questions d’observation et d’évaluation 
à l’attention des agents des DRASS et 
DDASS ; 

- mobiliser les moyens financiers 
nécessaires pour favoriser le 
développement de coordinations 
régionales dans toutes les régions 
(voire dans certains départements) et 
consolider celles qui existent ; 

- de développer les outils de 
l’observation sociale, en particulier les 
bases de données sociales partagées1. 

                                                 
1 A noter : ouverture imminente de « BDSL 
extranet » aux CAF et aux Conseils généraux. 
Pour répondre aux besoins d’observation des 
services déconcentrés, une base de données 
sociales localisées (BDSL) a été développée par les 
Ministères des Affaires sociales et de la santé. Cette 
base rassemble sur un outil unique des données 
issues de plusieurs Ministères et organismes 
institutionnels. Jusqu’à présent accessible aux seuls 
services déconcentrés des Ministères, la BDSL est 
transférée sur un extranet à compter d’avril 2004 
pour élargir son accès aux partenaires de l’action 
sociale, notamment aux CAF et aux Conseils 
généraux . 

Questions :  
 
Monsieur Moreau : Vous avez fait le lien 
avec l'évaluation, vous devez savoir qu'il 
existe actuellement la société française 
d'évaluation qui est une association qui 
regroupe au niveau national toutes les 
parties prenantes qui s'intéressent de près 
ou de loin à l'évaluation. 
Cette association organise des journées de 
l'évaluation annuellement et donc j'en 
profite pour vous dire que les prochaines 
journées se dérouleront à Bordeaux les 20 
et 21 septembre. Le thème c’est 
l'évaluation des politiques publiques et 
donc le pré-programme est quasi finalisé, 
ce sera parrainé à la fois par l'Etat mais 
aussi par les collectivités territoriales 
locales, la CUB, le Conseil général et le 
Conseil régional. Vous avez peut-être déjà 
été sollicités pour des appels à 
contribution puisqu'il y aura des carrefours 
et des ateliers, vu le lien qui est fait que je 
trouve tout à fait naturel, entre 
l'observation et l'évaluation, d'autant que 
le thème sera les politiques publiques et 
plus axé sur le côté social des politiques. 
J'en profite alors pour en parler et que 
vous preniez date. 
 
 
 
 
 
 



« Dynamique régionale en Aquitaine : 
l’observation sanitaire et sociale » 
Docteur André OCHOA, Directeur de l’ORSA 
 
 
De quoi s'agit-il ?  
 
La santé est conditionnée par des facteurs 
biologiques, génétiques, d’environnement 
(socio-économique, psycho-culturel, 
écologique…), par les comportements 
(consommation d’alcool, de tabac…) et 
dépend du système de santé (prévention, 
soins…). Elle intègre de fait les aspects 
sanitaires et le social. En effet, les 
déterminants sociaux sont des facteurs qui 
interviennent de façon importante dans la 
problématique santé.  
L’observation sanitaire et sociale1 consiste 
« en un recueil d'informations de base 
ayant pour objectif la gestion du système 
de santé et son amélioration régulière, à 
travers l'étude de phénomènes de santé à 
moyen et long terme. Elle s’intéresse à 
l'état de santé et à ses déterminants. » 
Il est nécessaire de la distinguer de la 
surveillance qui est un recueil 
d'informations ciblées sur des situations 
pathologiques avec pour finalité l'alerte et 
l'intervention rapide. Il s'agit d'une 
"observation" à court terme. De même, la 
vigilance (hémo-vigilance pour les produits 
sanguins, matério-vigilance) est la 
surveillance des effets inattendus ou 
indésirables liés à la toxicité ou 
dangerosité des produits à usage 
thérapeutique. 
 
Une histoire : 
 
Un bel exemple d’observation sanitaire et 
sociale est celle associée à la politique en 
matière de protection maternelle et 
infantile. Les ordonnances de 1945 et les 
textes successifs  relatifs à cette démarche 
ont permis à partir de constats et d’un 
système d’observation, de mener une 
politique efficace en matière de santé de 
la mère et de l’enfant. 

                                                 
1 Haut comité de santé publique. La santé en 
France 1994. Paris : la Documentation française, 
1994 

Un rapport (Cabanel 1980) sur les lacunes 
dans le domaine de l'information sur l'état 
de santé en France et au niveau régional 
préconisait de créer des structures 
remédiant à ces problèmes. Les 
Observatoires régionaux de santé créés 
pour la plupart au début des années 1980 
ont pour missions «  d'inventorier les 
diverses sources de données sanitaires et 
sociales, de faire leur analyse critique, 
notamment quant à leur validité, 
d’analyser et de valoriser les 
informations ».   
De nombreux organismes contribuent à 
l’observation sanitaire et sociale. L'institut 
national de veille sanitaire (INVS, 1998), 
qui doit effectuer la surveillance et 
l'observation permanentes de l'état de 
santé de la population ou la Direction de la 
recherche, de l'épidémiologie, des études 
et des statistiques (DREES, 1998), 
agissent dans un cadre législatif. 
L'observatoire national de l'action sociale 
décentralisée, 1990, a pour missions la 
production de données et l'analyse des 
politiques et pratiques sociales, 
l'élaboration de  recommandations en 
matière d'observation locale et le pilotage 
de l'aide sociale. 
Il existe de nombreux autres observatoires 
dans le champ concerné (action sociale 
départementale, des villes, l'enfance en 
danger…). 
En 1999, une circulaire préconisait la mise 
en place d'une structure régionale de 
coordination de l'observation sociale et 
depuis des textes comme la loi rénovant 
l'action sociale et médico-sociale (2002) et 
le projet de loi relative à la politique de 
santé publique, 2004, viennent compléter 
ce tableau. 
 
Comment se fait l'observation ? 
 
L’observation sanitaire et sociale est basée 
tout d’abord sur une veille permanente et 
un recueil d'information. Elle doit 
s'appuyer sur un système d'information de 
qualité. Le deuxième aspect est la 
valorisation de l'information et sa 
diffusion. Il s’agit d’analyser les données 
recueillies et les traiter pour donner aux 
professionnels, aux décideurs, voire à la 



population, des éléments sur l’état et les 
besoins de santé. 
 
Quels outils ?  
 
Ce sont des outils classiques qui sont 
utilisés : épidémiologie, statistiques, 
informatique mais aussi la démographie, 
l'économie, les sciences sociales : 
sociologie, ethnologie, géographie, 
psychologie, techniques de 
communication. 
 
Le chef d'orchestre  
 
Dans l'article 1er du projet de loi relative à 
la politique de santé publique, il est 
précisé que c’est « la Nation (qui) définit 
sa politique de santé selon des objectifs 
pluriannuels. » Dans cette définition la 
politique de santé concerne aussi la 
surveillance et l'observation de l'état de 
santé de la population et de ses 
déterminants.  
Il est tout de même important de rappeler 
que de par leurs missions, les collectivités 
territoriales ont également un rôle dans ce 
domaine. Un texte de loi (loi 2002-2 du 2 
janvier 2002 rénovant l'action sociale et 
médico-sociale) et un projet (loi de 
"décentralisation") confortent leurs 
missions en particulier dans le domaine 
social et que dans ce cadre, ils doivent 
bénéficier et parfois même initier cette 
observation le plus souvent dans le 
domaine social. 
 
Un objectif 
 
L'observation sanitaire et sociale contribue 
à la décision et à la conduite et 
l'évaluation de la politique de santé au 
niveau national et sa déclinaison régionale, 
à la réalisation et au suivi des schémas 
d'organisation sociale et médico-sociale et 
la conduite des politiques sociales. 
 
Un exemple : 
 
Un exemple de valorisation des données 
qui peut illustrer la coopération nécessaire 
est la réalisation de l’Atlas sanitaire et 

social pour l'Aquitaine2 par la Direction 
régionale des affaires sanitaires et 
sociales, l’Union régionale des caisses 
d’assurance maladie et l’Observatoire 
régional de la santé d’Aquitaine. 
L’ambition de ce document est de fournir à 
chacun une vue d’ensemble aussi 
synthétique que possible de l’état sanitaire 
et social de l’Aquitaine. Il rassemble une 
cinquantaine de cartes commentées, 
regroupées en quatre grands thèmes. Le 
contexte régional présente la population 
aquitaine au dernier recensement de 1999 
et quelques indicateurs permettant 
d’appréhender son évolution ; l’état de 
santé des Aquitains est ensuite abordé à 
travers les déterminants sociaux 
(conditions de vie, précarité) et bien sûr à 
l’aide des données de mortalité ; le 
dispositif de prise en charge s’intéresse 
tant à l’offre de soins en ambulatoire qu’à 
l’offre hospitalière ; la consommation et 
les dépenses de santé font l’objet de la 
quatrième partie. 
A chaque fois que cela était possible, des 
éléments sur la situation de chaque 
département aquitain sont présentés ainsi 
que la situation de l’Aquitaine parmi 
l’ensemble des régions françaises. 
 
Conclusion 
 
L'observation sanitaire et sociale est un 
outil de pilotage indispensable pour les 
politiques sanitaires et sociales mais il est 
nécessaire d’améliorer son efficacité, 
notamment dans le domaine de la 
coordination. 
La mise en place de la plate-forme 
d’observation sanitaire, en mutualisant les 
moyens et les compétences, contribuera 
certainement à cette amélioration et 
permettra de disposer d’un outil 
d’observation le plus performant possible. 
 
 

                                                 
2 Direction régionale des affaires sanitaires et 
sociales (Drass), Union régionale des caisses 
d’assurance maladie d’Aquitaine (Urcam), 
Observatoire régional de la santé d’Aquitaine 
(Orsa). Atlas sanitaire et social Aquitaine 2003. 
Bordeaux : Drass/Urcam/Orsa, 2003, 117p. 



Le partage de l'information : quels 
outils ? La base de données des 
travaux des partenaires 
Loïc Hibon, Conseiller technique CREAHI 
d'Aquitaine 
 
 

Adresse provisoire : 
http://plateforme.creahi-

aquitaine.org 
 

L’accès à la base de données est réservé 
aux membres de la plate-forme et, à ce 
titre, protégé par un mot de passe : 

bddpfaqui 
bdd pour « Base de données » - pf pour « Plate-

forme »  - aqui pour « Aquitaine » 
 

 
 

1. OBJECTIFS 
 

 CONNAITRE LES AUTRES ET SE FAIRE 
CONNAITRE 
 

 Diffuser très concrètement (avec la liste 
des productions réalisées) une information 
qui permettra à chaque organisme de mieux 
identifier les ressources disponibles (qu’il 
s’agisse de ressources d’information ou de 
compétences d’intervention) et valoriser ainsi 
les travaux de chacun des organismes 
partenaires 

 

 IDENTIFIER LES PUBLICATIONS ET 
TRAVAUX DES PARTENAIRES DANS LE 
DOMAINE QUI NOUS INTERESSE (en 
général ou ponctuellement sur des 
questions précises) 
 

 Permettre à chaque membre de la Plate-
forme d’observation sanitaire et sociale 
d’Aquitaine : 
• de connaître l’ensemble des publications et 

travaux réalisés par les partenaires (avec 
une rétrospective jusqu’à 2000) 

• d’effectuer des recherches ciblées sur les 
thèmes qui le concernent et de pouvoir 
ainsi identifier les publications et travaux 
réalisés.  

La documentation qui entre dans le cadre de 
telle ou telle attente sera ainsi repérable, 
voire téléchargeable, pour satisfaire les 
besoins d’information. 

 

 IDENTIFIER LES INTERLOCUTEURS 
SUSCEPTIBLES D’APPORTER UNE 
CONTRIBUTION METHODOLOGIQUE  

pouvant aller de l’échange informel 
d’information à la délégation d’intervention 
en passant par un travail partenarial  
 

 Identification des organismes et 
responsables d’étude à l’origine des travaux 
repérés, pouvant ainsi constituer des 
interlocuteurs ou des ressources privilégiés, 
dans un objectif de réalisation d’études, de 
projets, de publications… Ainsi, au-delà des 
informations existantes, ce sont des données 
méthodologiques qui pourront être mises en 
commun. Dans le cas où les travaux indiqués 
ne seraient pas, pour des raisons de 
propriété légale, diffusables, le repérage 
reste intéressant pour bénéficier de cette 
possibilité de partage entre professionnels de 
l’observation. 

 

 La mise en ligne sur Internet d’un 
recensement et d’un outil d’interrogation 
permet en outre d’envisager l’extension du 
public susceptible de bénéficier de cette 
ressource bibliographique, bien au-delà 
des seuls membres de la plate-forme.  
 
 

2. APERCU SUR LE CONTENU 
THEMATIQUE DE LA BASE DE DONNEES 
(cf. Florence RASSIE, O.R.S.A.) 
 

Au 2 avril 2004, 159 références (145 
documents et 14 travaux en cours). 
 

• Principaux domaines thématiques 
    Groupes de population         102 réf. 
    Prise en charge            74 
    Structure sanitaire & sociale           72 
    Profession sanitaire et sociale         28 
    Mode de vie                          27 
    Travail, formation, démographie       26 
    Consommation de soins           18 
    Dispositif légal            17 
 

• Principaux mots clés 
    Personnes handicapées           49  
    Personnes âgées            35 
    Structure soc. & médico-sociale       34 
    Evaluation des besoins           25 
    Enfant, adolescent, jeune           20 
 
 

3. LA BASE DE DONNEES (PHP / MYSQL) 
 

3.1 Recherche simple 
 
 
 

Objectif : une recherche la plus simple 
possible. 
 

http://plateforme.creahi-aquitaine.org/
http://plateforme.creahi-aquitaine.org/


L’utilisateur saisit le(s) mot(s) qui lui 
semble(nt) pertinent(s), qu’il s’agisse de 
mots-clés, de noms d’organismes ou 
d’auteurs, dans l’unique champ de saisie 
que l’interface propose. 
 

Par défaut, le moteur de recherche 
retourne les documents qui comportent 
TOUS les mots (recherche ET) dans un 
des champs suivants : titre, auteur 
(physique ou moral) ou chef de projet, 
résumé, mots-clés et domaines de 
classement du document. 
 

Dans le cas où l’utilisateur souhaite une 
recherche élargie, retournant les 
documents qui comportent au moins l’un 
des mots saisis, il lui suffit de cocher la 
case « Recherche OU ». 
 

 

NB. : cette fonction OU est particulièrement 
importante dans le cas d’une recherche 
"croisée" entre un nom d’auteur (organisme ou 
personne) et un mot lié au titre / mot-clé / 
domaine… Par exemple : DRASS handicap 
En effet, en recherche ET, le moteur trouvera les 
documents comportant : 

- dans (au moins) un des champs ‘titre’, ‘auteur’, 
‘mots-clés’, ‘domaine’ 

- TOUS les mots saisis 
ce qui risque de ne pas donner beaucoup de 
résultats,  
alors qu’une recherche OU trouvera, notamment,  

- tous les documents dont la DRASS est auteur  
- et tous ceux où le mot handicap intervient 

dans (au moins) un des champs cités… 
 

Les requêtes sont réalisées sur la 
base des chaînes de caractères 
saisies et non des mots et de leur 
contenu sémantique (absence de 
thésaurus). 

 

 Les réponses renvoyées suite à la saisie 
d’une chaîne de caractères (abc) 
comportent "au moins" cette chaîne, c’est-
à-dire qu’elles peuvent contenir des 
chaînes qui comprennent des caractères 
qui viennent s’y ajouter (abcde…). 
 

Une recherche sur ‘handicap’ retournera les 
réponses comportant ‘handicap’, 
‘handicapés’, ‘handicapées’… 
Au contraire, une recherche sur ‘handicapées’ 
ne retournera que les réponses comportant 
le terme exact sans retourner les documents 
avec uniquement ‘handicap’, ‘handicapé’… 

 

 Il sera donc intéressant pour élargir la 
recherche d’effectuer une recherche OU 
avec, par exemple, les termes ‘ENFANT’ et 
‘ENFANCE’.  
NB. : l’utilisateur « expert » pourra dans ce cas 
précis, en tenant compte de la particularité des 
recherches sur des chaînes de caractères, 
effectuer une recherche sur ENFAN qui retournera 
les réponses avec ENFANT, ENFANTS, ENFANCE… 
mais aussi ENFANTER… 
Cette méthode ne devra ainsi pas être généralisée 
par l’utilisateur, et le raccourcissement du vocable 
saisi ne devra pas être "radicalisé" sous peine 
d’obtenir des réponses hors du champ voulu… 

 

 pour des recherches "élargies", préférer 
la forme au singulier, qui permettra la 
plupart du temps d’obtenir aussi les mots 
au pluriel.  

En effet, le pluriel est, dans la majorité des 
cas, une forme "complétée" de la chaîne de 
caractère du singulier : par exemple ENFANT 

 ENFANTS. 
Ce n’est par contre pas le cas dans certaines 
formes particulières de pluriel, telles que 
social  sociaux. Dans ces cas, il pourra être 
utile d’effectuer une requête SOCIAL OU 
SOCIAUX 

 

La question du féminin est sensiblement 
similaire. 
 

 pour contrôler précisément les 
paramètres, il est possible d’utiliser les 
opérateurs de recherche, en effectuant, 
par exemple, une recherche sur L’UN DES 
TERMES : ‘HANDICAPS’ ‘HANDICAPEES’, 
qui évitera tous les documents ne 
comportant que le terme ‘HANDICAP’ ou 
encore ‘HANDICAPES’… 
 

 Le moteur de recherche, pour une 
simplicité maximale, est insensible à la 
casse (minuscules / majuscules) et à 
l’accentuation des termes saisis. 
 
 
 

Documents page suivante : captures 
d’écran (définition d’écran : 1024 x 768) 

 

- la page web d’accueil / interface pour 
des recherches simples 
- la page qui recense les documents 
répondant aux mots saisis 
- la page d’affichage de la description 
complète d’un document sélectionné 
 



Interface d’accueil 

 

N
 

L
r
r
c

 

T
l
d

 
 

"Logo" de la plate-forme (identité 
visuelle, cf. Journal de liaison) 
 

Date de dernière mise à jour et 
nombre de documents référencés 
dans la base 
 

Zone de saisie pour mot(s) à 
rechercher  
 

Case à cocher pour l’option 
"Recherche OU" 
 

Possibilité d’afficher la base en 
intégralité (liste des documents et 
travaux) 
 

Aide 
 

Accès à 3 chapitres de présentation 
générale de la Plate-forme 
(Historique, charte, fonctionnement) 

I

o

i
é
e
h
d
c
‘h
le

it
a
e

nterface : Résultats de la 
recherche 

mbre de réponses trouvées 

ste de tous les documents 
pondants aux critères de 
cherche (ordre 

ronologique inverse) 
ans l’exemple : tous les documents 
omportant à la fois les termes 
andicap’ ‘personnes’ et ‘âgées’ dans 
 titre ou dans le résumé 

res cliquables pour accès à 
 fiche descriptive complète 
 chaque document 
Fiche complète de 
description d’un document 

 

 Titre 
 Auteurs (physique et moral) 
 Date 
 Résumé 

 

 Domaines de classement 
 Mots clés 

 

 Territoires étudiés dans le 
document et niveau de précision 
géographique 
 

 Diffuseur, droits et modalités 
de diffusion,  
 

 Contact 
 

 […] 



 

3.2 Recherche avancée 
 
 

Objectif : pouvoir effectuer des 
recherches en spécifiant des requêtes 
très précises, croisant de nombreux 
paramètres, et sur une grande variété de 
champs de la base de données. 
 
NB. : ainsi, même dans les prochaines 
années, après que le contenu de la base 
de données ait été notablement étoffé par 
les différents partenaires, il restera 
possible d’effectuer des recherches 
donnant des résultats ciblés et pertinents. 
 

 
Afin de concilier la volonté d’offrir une très 
grande diversité de critères disponibles et 
de simplifier au maximum la tâche 
cognitive de l’utilisateur, celui-ci va se 
trouver, dans un premier temps, devant 
une interface qui lui propose : 
 

 d’intervenir sur 2 paramètres : 
 

- sélectionner si sa recherche va être 
effectuée sur l’ensemble de la base de 
données (par défaut), seulement sur 
les documents ou seulement sur les 
travaux en cours de réalisation par un 
des partenaires. 

 
 

- sélectionner la relation qu’il souhaite 
établir entre les différents critères qu’il 
va sélectionner : 
o recherche précise (ET) : tous les 

critères seront remplis par les 
documents trouvés. 
Exemple : si l’utilisateur saisit un 
mot à rechercher dans le titre et un 
nom d’auteur, les documents 
trouvés seront de cet auteur et 
comprendront dans leur titre le mot 
saisi. 

o recherche élargie (OU) : un des 
critères au moins sera rempli par 
les documents trouvés 
Exemple : si l’utilisateur saisit un 
mot à rechercher dans le titre et un 
nom d’auteur, les réponses seront : 
tous les documents de l’auteur et 
tous les documents comportant le 
mot dans le titre. 
 

puis 
 

 de choisir le type de sélection vers 
lequel il souhaite orienter d’abord sa 
recherche : 

 

- sélectionner des documents en 
saisissant librement des mots ou des 
noms et en précisant dans quels 
champs réaliser la recherche (titre, 
résumé, mots-clés, ces 3 champs…). 

Si, par défaut, tous les mots qui 
seront saisis devront être associés 
à un document pour qu’il soit 
retourné par la recherche, il est 
possible de choisir d’effectuer une 
recherche OU, un des termes au 
moins devant être présent. 

 
 

- sélectionner des documents d’après 
les catégories dans lesquels on les 
retrouve  
o type de document : rapports, 

ouvrages, actes… Par défaut, tous 
les types de documents sont 
susceptibles d’être trouvés par 
une requête.  

o domaines thématiques  
o territoires géographiques  

 
NB. : au-delà de cette séparation, qui n’a 
d’autre vocation que de simplifier en 
catégorisant, il est tout à fait possible 
d’effectuer des recherches prenant en 
compte des critères des 2 types. 

 



  
 

Les informations 
visibles de prime 
abord sur l’écran 
sont délimitées par 
ce trait. 



3.3 La base affichée dans son 
intégralité 
 
Il est possible d’afficher la liste de TOUS 
les documents présents dans la base de 
données ; ils apparaissent sous la forme 
d’une liste de tous les titres, classés par 
ordre alphabétique. Ces titres sont 
interactifs, un clic permettant d’afficher la 
notice descriptive complète du document 
correspondant. 

 
Astuce : comme sur toute page web, il est 
possible d’utiliser la fonction « Rechercher » 
de votre navigateur Internet et de saisir un 
mot dans la page 

Dans Internet Explorer :  
Menu « Edition »  Rechercher 

ou Raccourci clavier CTRL-F  
  
 
4. LES DEVELOPPEMENTS ULTERIEURS 
 
4.1 Les bases de données 

informatiques des partenaires 
 
De la même façon que les documents 
produits par chacun des partenaires et les 
travaux qu’ils sont en train de réaliser, les 
bases de données disponibles sont en 
cours de recensement et pourront être 
repérées grâce à un outil de recherche 
(par thème, producteur, variable recensée, 
territoire géographique concerné…). 
 
4.2 De la base de données à un site 

web 
 
Au-delà de la base de données des 
documents et travaux, le projet du Comité 
de pilotage de la Plate-forme s’est orienté 
vers la mise en place d’un site web plus 
complet, qui disposera de son propre nom 
de domaine et comprendra des services 
supplémentaires qui participeront à la 
réalisation de ses objectifs : 
 

a.) Un outil de discussion et de 
diffusion d’information : le forum 

 
Afin de mettre à disposition un dispositif 
d’échange d’informations, l’idée de créer 
un forum de discussion a été retenue.  
Ce forum a, depuis la journée de 
valorisation de la Plate-forme du 7 avril 
2004, été mis en place et est d’ores et 
déjà accessible. 
 

b.) Une liste de diffusion 
 
En outre, les membres pourront être 
informés des apports réalisés sur la base 
de données grâce à une liste de diffusion 
(mailing list), avec des messages envoyés 
suivant une périodicité conditionnée par 
les évolutions du contenu de la base. 
 

c.) Un fil d’actualité 
 
Dans un même ordre d’idées, le site 
pourrait s’enrichir d’une « Une » 
permettant l’affichage de l’actualité, tant 
celle du site et de la base de données, que 
celle des organismes, avec leurs projets en 
cours, les manifestations qu’ils mettent en 
place… 
 

d.) Des liens vers les sites web des 
partenaires de la Plate-forme 
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ANNEXES
 
1. LISTE DES DOCUMENTS RECENSES 
DANS LA BASE DE DONNEES AU 2 AVRIL 
2004 
 

Voir à la fin du recueil. 
 
 
2. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET 
RESSOURCES HUMAINES 
 
Pour les curieux, les techniciens… et pour 
« satisfaire les besoins d’information » et 
mettre à disposition des partenaires une 
« identification des organismes et des 
responsables d’étude qui sont à l’origine des 
travaux repérés »… 
 
Saisie et indexation des documents : 
Florence RASSIE, documentaliste, ORSA 
 

Développement informatique : Loïc 
HIBON, CREAHI d’Aquitaine  
 
Langages et logiciels utilisés 
 

 Environnement de travail : EasyPHP 1.7 
http://easyphp.org 
o Serveur : Apache 1.3.27 
o Administration MySQL : PHPMyAdmin 2.53 
o Système de gestion de bases de 

données : MySQL 4.0.15 
o Langage : PHP 4.3.3 

 
 Autres langages : HTML, Javascript 

 
 Logiciels : 
o Traitement d’images : Paint Shop Pro 

7.0.4 - http://fr.jasc.com/ 
 

 Hébergement : http://www.claranet.fr 
 

 
 
 

http://easyphp.org/
http://www.jasc.com/
http://www.claranet.fr/


 
2- Présentation de travaux des partenaires 
  
Monsieur Dewerdt, Président du CREAHI d’Aquitaine  
 
La seconde partie de l'après midi consiste à présenter des travaux des partenaires, c'est l'un 
des objectifs de valoriser les productions des différents membres de la plate-forme. 
Nous allons avoir des présentations courtes. 
 
 
 
« Présentation d'une base de 
données, la BDSL : base de données 
sociales localisées » 
Christian EGEA, DRASS, Etudes et 
Statistiques 
 
 
 



Présentation de la BDSL
Base de Données Sociales Localisées

Maison de la Promotion Sociale

Artigues près Bordeaux
Mercredi 7 avril 2004

Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité,
Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées
Drass d’Aquitaine



Le site éditorial



http://bdsl.social.gouv.fr



http://bdsl.social.gouv.fr



L’accès à la base

Avant d’arriver à la page d’authentification, 
l’utilisateur doit accepter les conditions d’usage





http://bdsl.social.gouv.fr





La sélection d’un document 
standard











http://bdsl.social.gouv.fr



L’affichage d’un document 
standard















La rubrique utilisateurs

Elle n’est accessible qu’aux utilisateurs authentifiés et 
contient divers documents d’accompagnement : manuel 
utilisateur, glossaire, outils de communications...





Questions :  
 
Monsieur Dewerdt : Cela donne un 
sentiment de richesse d'informations, la 
banque de données ouvre réellement le 30 
avril 2004 ? 
 
Monsieur Gadel : Début mai, on ouvrira en 
priorité aux fournisseurs d'information, 
donc les CNAF et la MSA et puis 
progressivement à l'UNEDIC, les ASSEDIC, 
l'INSEE et le réseau régional et en 
particulier les conseil généraux seront 
destinataires d'un accès, ils pourront ainsi 
avoir un certain nombre d'informations 
générales. Et comme vous avez vu, on 
peut à différents niveaux géographiques 
avoir l'information et en particulier avoir 
des informations complémentaires sur sa 
région ou sur d'autres régions, sur une 
commune comparable, un canton 
comparable. Cela permet d'avoir des 
informations assez simples, il y a 45 
indicateurs assez diversifiés et assez 
répartis sur tout le territoire. 
 
 
Q : Est-ce qu'il sera possible pour les 
associations du secteur social d'avoir accès 
à cette base de données ? 
 
Monsieur Gadel : Dans une première 
phase, on ouvre aux Conseils régionaux, 
aux DRASS, aux fournisseurs 

d'informations et un certain nombre de 
partenaires dans le domaine social et 
ensuite les associations dans un second 
temps.  
 
Madame Bernadot : Pour compléter les 
propos de Monsieur Gadel sur la montée 
en charge, on va essayer très vite de 
servir les CAF et les Conseils régionaux et 
généraux avant l'été, parce que cela nous 
a semblé important, notamment au 
moment de la décentralisation du RMI, de 
donner très vite accès au réseau à ces 
partenaires-là. 
Ensuite, il y a les ORS et les CREAI. 
 
Monsieur Dewerdt : donc l'ensemble des 
membres de la plate-forme, je suppose ? 
 
Madame Bernadot : Pas tous, mais je 
pense qu'à travers les principaux membres 
de la plate-forme, vous aurez accès à 
cette banque de données. 
 
Monsieur Egéa : Dernière précision, à 
partir de la base de données, des données 
brutes, sont également en ligne, et le site 
permet de se fabriquer ses propres 
requêtes et d'extraire des données. C'est 
nettement plus compliqué mais on entre à 
un niveau beaucoup plus fin. 
 
 

 
 

__________________ 
 
 



« Usages de drogues en Aquitaine. 
Evolution et tendances récentes. 
(TREND, tendances récentes et nouvelles 
drogues, OFDT / CEID) 2001 et 2003.» 
Anne-Cécile RAHIS, CEID 
 
En attente du texte 
 
 
 



Questions :  
 

Monsieur Dewerdt :  
Quelques questions que nous avons 
prévues de poser à chaque intervenant, 
- qu'est-ce qui a motivé l'étude au départ ? 
- qu'est-ce que cette étude a apporté ? 
- comment peut-elle être utilisée par les 

différents acteurs notamment dans le 
monde de l'éducation, de la prévention 
ou du social ? 

 

Madame RAHIS : En tous cas pour la 
régionalisation de l'action, elle est issue d'un 
audit de l'observatoire français des drogues 
et toxicomanie. Ce dispositif existait déjà au 
niveau national, depuis le plan triennal 
1999-2001 et donc dans ce cadre-là il avait 
été indiqué à l'observatoire qu'il fallait 
régionaliser l'action puisqu'il apparaissait des 
disparités locales dans les consommations, 
dans les prévalences de consommation. On 
a d'ailleurs une enquête de l'OFDT qui met 
en avant la plus grande disparité. Les 
aquitains sont de grands consommateurs, 
les jeunes aquitains en l'occurrence sont de 
grands consommateurs de cannabis, de 
grands expérimentateurs des substances qui 
ont été utilisées dans ce questionnaire. Donc 
on sait qu'il était important de régionaliser 
cette action. On sait que dans le domaine 
des drogues, comme vous venez de le voir, 
en 3 ans, on a vu émerger des tendances 
très différentes, on a eu beaucoup 
d'évolutions. Il est certain qu'une 
réactualisation constante sur les substances, 
les usagers, permet d'une part d'être au plus 
près des acteurs de prévention et de pouvoir 
aussi adapter les politiques. 
 

Q : Beaucoup plus actives, rapides doivent 
dont être ces fameuses études 
quantitatives. Alors pour cela, clairement, les 
bonnes sources d'information sont peu 
finalement le problème de l'éducation 
nationale, c'est beaucoup plus les systèmes 
de santé, les services d'urgence, les 
hôpitaux, les services d'urgence de 
psychiatrie, SOS médecin d'une part et 
d'autre part évidemment c'est la police et la 
gendarmerie, c'est-à-dire les gros 
fournisseurs d'information dans un dispositif 
tel que l'OFDT qui est rattaché à la mission 

interministérielle de lutte contre les drogues 
et les toxicomanies ; c'est précisément 
d'avoir des sources d'information qui ne sont 
pas simplement sanitaires et/ou sociales 
mais aussi des sources d'information côté 
répressif. Alors l'intérêt par exemple, pour 
donner une illustration simple, demain en 
principe la caisse nationale d'assurance 
maladie doit faire une communication 
officielle sur le thème "comment réduire les 
problèmes de mésusage de subutex, etc…". 
Cette question est abordée maintenant 
parce que le problème a été majeur il y a 2 
ans. Ce que l'on voit à travers les dispositifs, 
c'est un problème qui est en train de 
reculer. C'est intéressant, on va voir une 
politique nationale qui va être lancée demain 
pour combattre un phénomène qui a été 
identifié dans le système qualitatif il y a 2 ou 
3 ans et qui est actuellement, grâce 
notamment aux médecins conseils dans les 
CPAM, en voie, non pas de résolution mais 
de meilleur contrôle.  
Donc c'est pour permettre de donner des 
informations complémentaires aux décideurs 
de telle façon qu'ils puissent adapter le plus 
vite possible des politiques publiques.  
D'autre part nous avons un devoir d'alerte 
par rapport aux phénomènes nouveaux 
c’est-à-dire repérer très vite des 
intoxications à des substances nouvelles, à 
des phénomènes ultra-minoritaires mais 
relativement sensibles.  
Ainsi pour donner un exemple territorial en 
Gironde, on a pu identifier que l'essentiel 
des overdoses qui avaient eu lieu en 2000-
2001 se jouaient non plus à Bordeaux mais 
dans le pourtour du bassin d'Arcachon, ce 
qui a ensuite, grâce à des échanges avec la 
DDASS et des décideurs, pu permettre de 
développer des antennes délocalisées dans 
la communauté d'agglomération du bassin 
d'Arcachon.  
 
Monsieur Dewerdt : Cela correspond 
effectivement à votre question de tout à 
l'heure sur la date des recherches et notre 
capacité de réactivité dans l'information 
parce que si on prend des décisions sur des 
recherches datant de 2 ans, le phénomène a 
évolué, et on est en décalage effectivement.  
 



 
« Les conditions de logement des 
populations immigrées » 
Sandra IRCHA, Union du PACT Régional 
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